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1. A la 99éme séance plénière de sa trente-neuvième session, le 13 décembre 1984, 
l'Assemblée générale a adopté la rdsolution 39/72, intitulée "Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain” I/. 

2. Aux paragraphes 10 et 11 de la rksolution A, l'Assemblée générale 

"10. Prie instamment le Conseil de sécurité d’envisager d’urgence des 
mesures propres à assurer l’exclusion totale du régime raciste d’Afrique 
du Sud de l’Organisation des Nations Unies et des organisations appatent&es; 

11. Prie B nouveau le Conseil de sécurit6 d’accorder une attention 
spdciale à une action contre l’Afrique du Sud , en vertu du chapitre VII de la 
Charte, et en particulier t 

a) D’envisager des sanctions globales et obligatoires contre le régime 
raciste d’Afrique du Sud, en accordant la prioritd a des mesures propres a 
BssuIer la cessation totale de toute coop6ration militaire et nucléaire avec 
ca tdgime, et i imposer un embargo obligatoire sur les livraisons de pétrole i 
l’Afrique du Sud~ 

bl De surveiller efficacement et de renforcer l’embargo obligatoire sur 
les livraisons d’armes & l’Afrique du Sud, 

cl D’interdire aux gouvernements , aux sociM6, aux institutions et sux 
part!.culîers toute coopkation militaire et nuclaaire avec l’Afrique du Sud# 

dl D’interdire toute importation de matbrie ou d’6quipements 
militaires en provenance d’Afrique du Sudr 

e) D’emp?cher toute coopération ou association avec l’Afrique du Sud 
dans le cadre d’alliances militairssr 

f) D’imposer un embargo efficace sur l’approvisionnement 3e l’Afrique 
du Sud en pbtrole et produits pbtroliers , ainsi que sur toute assistance P 
l’industrie pkroliire de ce pays! 
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4) D’interdire les prêts à l’Afrique du Sud et les nouveaux 
investissements dans ce pays , ainsi que toute promotion des échanges 
comerciaux avec lui”. 

3. AUX paragraphes 5 et 6 de la résolution G, l’Assemblée générale 

R5. Prie instamment le Conseil de sécurité d’envisager sans tarder 
d’adopter des sanctions obligatoires efficaces contre l’Afrique du Sud; 

6. Prie en outre instamment le Conseil de sécurité de veiller à la 
Stricte application de l’embargo obligatoire sur les armes qu’il a institué 
par sa résolution 418 (k977) et, dans ce contexte, de faire cesser la 
COOpératiOn militaire et nucléaire avec l’Afrique du Sud et l’importation 
d’Afrique du Sud de matériel ou de fournitures militaires** 

Note 
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